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MM.  Agnès NAMUROIS,  Présidente du Conseil, 

 Laurence SMETS,  Bourgmestre, 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Jules PRAIL ; 

 Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET, Echevins, 

 Raymond FLAHAUT,  Président du CPAS, 

 André LENGELE ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; 

 Isabelle DENEF-GOMAND ; Christian REULIAUX ;  

 Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Didier HAYET ; 

 Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Hugues LEBRUN, Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

Excusé : M. Julien PITSAER,  Membre. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 20h04. 

Même séance (1
er
 objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 16 septembre 2013 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 16 septembre 2013 est approuvé à l’unanimité  

des Membres présents. 

Même séance (2
ème

 objet) 

URBANISME : Avant-projet de Plan Communal d’Aménagement de Perbais – Options 

d’aménagement, prescriptions urbanistiques et proposition de dispense de rapport d’incidences 

sur l’environnement – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie, 

dont les articles 47 et suivants ; 

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article D53, § 5 ;  



Vu l’arrêté royal du 10 décembre 1975 déterminant, pour la Région wallonne, les conditions d’octroi 

et les taux de subsides pour l’acquisition de terrains en vue de la conservation, de la création ou de 

l’aménagement d’espaces verts publics ; 

Vu le plan de secteur Wavre-Jodoigne-Perwez adopté par arrêté royal du 28 mars 1979 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 29 février 2008 portant délimitation 

provisoire du périmètre d’élaboration d’un Plan Communal d’Aménagement sur deux îlots limitrophes 

de la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2008 fixant les conditions et le mode 

de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’élaboration  

du Plan Communal d’Aménagement de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 8 octobre 2008 portant attribution du marché 

public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’élaboration du Plan Communal 

d’Aménagement de Perbais ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 avril 2010 octroyant une subvention d’un montant de 39.102,36 € à la 

Commune de Walhain pour lui permettre d’élaborer le Plan Communal d’Aménagement de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 5 janvier 2011 portant approbation de 

l’esquisse E clôturant la phase 4 du projet de PCA, moyennant intégration de la proposition 1 relative 

au lot n° 4 de la rue du Muguet ; 

Vu le plan d’affectation du Plan Communal d’Aménagement 01 dit « de Perbais », référencé PCP-06 

(phase avant-projet), établi le 21 septembre 2011 par l’auteur de projet Joseph Polet ; 

Vu le rapport de la réunion du comité de suivi du 19 octobre 2011 portant sur la présentation de la 

situation existante et des options planologiques de l’avant-projet de PCA de Perbais ; 

Vu le procès verbal de la séance du 12 décembre 2011 de la CCATM portant sur la présentation de 

l’avant-projet de PCA de Perbais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 janvier 2012 relative à la présentation  

de la situation existante et des options planologiques de l’avant-projet de Plan Communal d’Aména-

gement de Perbais ; 

Vu l’étude de mobilité du 27 mars 2012 du Bureau Planeco relative à la mise en œuvre du Plan 

Communal d’Aménagement de Perbais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 12 novembre 2012 sollicitant une prolon-

gation de délai de 18 mois pour l’entrée en vigueur du Plan Communal d’Aménagement de Perbais 

auprès du Service Public de Wallonie ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 décembre 2012 portant approbation du 

projet d’acte relatif à l’acquisition pour cause d’utilité publique d’un terrain sis rue du Muguet à 

Perbais en vue de l’affecter à l’usage d’espace vert ouvert au public ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2013 accordant une prorogation de trois ans du délai de liquidation 

du solde de la subvention octroyée par l’arrêté ministériel du 20 avril 2010 susvisé ; 

Vu le rapport de la réunion du comité de suivi du 29 mai 2013 portant sur les options d’aménagement 

et les prescriptions urbanistiques de l’avant-projet de PCA de Perbais ; 

Vu l’étude de mobilité du 28 mai 2013 du Bureau Planeco relative à la comparaison de trafic généré 

par les mises en œuvres des PCA de Perbais et de la gare de Chastre ; 

Considérant qu’un Plan Communal d’Aménagement est un outil d’aménagement du territoire ayant 

force obligatoire afin de garantir une certaine cohérence dans la gestion future du périmètre concerné ; 

Considérant que le périmètre du Plan Communal d’Aménagement de Perbais reprend deux îlots 

contigus compris l’un entre la Grand’rue et la rue de la Sucrerie, et l’autre entre cette même rue de la 



Sucrerie, la rue du Muguet, la ligne de chemin de fer Namur-Bruxelles et les limites territoriales avec 

la commune voisine de Chastre ; 

Considérant que l’élaboration de ce PCA consiste à préciser le zonage du plan de secteur sur base 

d’une analyse de la situation existante et de la détermination des objectifs et des moyens à mettre  

en œuvre, en vue de gérer l’évolution future de cette portion particulièrement sensible du territoire 

communal, confrontée à un important développement immobilier ; 

Considérant que l’avant-projet de PCA de Perbais a déjà été présenté à la population dans ces 

différentes phases d’élaboration lors de deux réunions publiques d’information en date du 16 février 

2012 et du 18 avril 2013 ; 

Considérant qu’outre les réunions du comité de suivi et les séances publiques d’information déjà 

réalisées, l’avant-projet de PCA doit d’abord être soumis à l’avis de la CCATM et du Conseil wallon 

de l’Environnement pour le Développement durable, préalablement à son adoption provisoire ; 

Considérant qu’il n’y a en revanche pas lieu de soumettre ce projet de PCA à un rapport d’incidences 

sur l’environnement dans la mesure où son périmètre est limité à une superficie d’environ de 4,8 ha 

entièrement situés en zone d’habitat à caractère rural ; 

Considérant en outre que les options d’aménagement proposées ne laissent entrevoir aucune influence 

notable sur l’environnement, préservent au contraire l’écrin de verdure existant le long de la ligne de 

chemin de fer Namur-Bruxelles et prévoient son affectation en espace vert ouvert au public ; 

Considérant enfin que le PCAR voisin, dit de la gare de Chastre, a déjà fait l’objet d’un rapport 

d’incidences sur l’environnement qui a tenu compte du projet de PCA de Perbais ; 

Entendu la présentation de l’avant-projet du PCA de Perbais par M. Joseph Polet, Auteur de projet ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 11 voix pour et 5 abstentions ; 

DECIDE : 

1° D’adopter l’avant-projet de Plan Communal d’Aménagement « W-01 », dit « PCA de Perbais » 

présenté par son Auteur de projet M. Joseph Polet. 

2° De proposer de dispenser cet avant-projet de Plan Communal d’Aménagement de faire l’objet 

d’un rapport d’incidences sur l’environnement pour les motifs susmentionnés. 

3° De charger le Collège communal de soumettre cette proposition et l’avant-projet de Plan 

Communal d’Aménagement à l’avis de la CCATM et du Conseil wallon de l’Environnement pour 

le Développement durable (CWEDD). 

4° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités subsidiantes de la Région wallonne 

et au Fonctionnaire délégué. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Se sont abstenus : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 



Même séance (3ème objet) 

LOGEMENT : Ancrage communal du logement – Déclaration de politique communale du loge-

ment pour la mandature 2013-2018 et programme communal d’actions en matière de logement 

pour les années 2014-2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon du logement et de l’habitat durable, notamment les articles 2 et 187 à 190 ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 juillet 2001 relatif au programme communal d’actions en 

matière de logement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 portant exécution de l’arrêté du gouvernement wallon du 19 

juillet 2001 relatif au programme communal d’actions en matière de logement ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 juillet 2013 relative au programme communal d’actions 2014-2016 

en matière de logement ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 août 2007 portant approbation du 

programme communal d’actions en matière de logement pour la période 2007-2012, ainsi que du plan 

biennal du logement pour les années 2007-2008 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2008 portant approbation du 

programme communal d’actions en matière de logement pour les années 2009-2010 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 21 novembre 2011 portant approbation du 

programme communal d’actions en matière de logement pour les années 2012-2013 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2013 portant approbation du 

programme de politique générale du Collège communal pour la mandature 2012-2018 ; 

Vu le compte-rendu de la réunion de concertation du 18 septembre 2013 réunissant les différents 

acteurs du logement, conformément à l’article 187, § 3, du Code wallon susvisé ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 8 octobre 2013 portant accord de 

principe sur le projet proposé dans le cadre du programme communal d’actions en matière de 

logement pour les années 2014-2016 ; 

Considérant que le Code wallon du logement impose aux pouvoirs locaux de fixer les objectifs et les 

principes des actions à mener en vue de mettre en œuvre le droit à un logement décent ; 

Considérant l’analyse globale de la situation du logement sur le territoire communal ; 

Considérant que les demandes identifiées en matière de logement pour la Commune de Walhain 

concernent la maîtrise des coûts de l’accès au logement, qu’il soit acquisitif ou locatif, qu’il soit 

moyen ou encore social ; 

Considérant que pour répondre à ces demandes, plusieurs projets de logement ont été envisagés avec 

les différents acteurs concernés, dont certains dans le cadre de futurs partenariats public-privé ; 

Considérant que, lors de la réunion de concertation du 18 septembre 2013 susvisée, un projet a été 

retenu pour être proposé dans le cadre du programme communal d’actions en matière de logement 

pour les années 2014-2016 ; 

Considérant que ce projet, dénommé « Bia Bouquet », porte sur la construction de 14 logements par  

la Société de Logement de Service public « Notre Maison », sur un terrain sis Champs du Favia à 

Walhain-Saint-Paul, appartenant au CPAS de Walhain ; 

Considérant que, parmi ces 14 logements, 8 seront destinés à des seniors et/ou à des personnes à 

mobilité réduite (2 de ces 8 logements seront « adaptables » et 2 seront « adaptés »), 2 formeront un 

logement « kangourou » et les 4 autres seront des logements unifamiliaux de 2 et 4 chambres ; 



Considérant que, outre ces logements publics locatifs, plusieurs autres bâtiments devraient être 

construits par la Slsp « Notre Maison », via une délégation de maîtrise d’ouvrage pour le compte de la 

Commune ;  

Considérant que ces autres bâtiments comprendraient 4 petits logements d’une chambre destinés à la 

vente et un bâtiment mixte comprenant, au rez-de-chaussée : 3 cabinets médicaux avec salle d’attente, 

une petite surface commerciale, une salle de quartier ; et à l’étage : 2 appartements destinés à être 

gérés par le CPAS ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé du Logement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver les objectifs et principes des actions envisagées par la Commune en matière de 

logement, tels que repris dans la déclaration de politique communale du logement pour la 

mandature 2013-2018. 

2° D’approuver la fiche d’opération localisée de création de logements locatifs dans le cadre du 

Code wallon du Logement, telle que reprise dans la 4
ème

 partie du programme communal 

d’actions en matière de logement pour les années 2014-2016. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à la Société Wallonne du Logement pour avis et à 

la Division du Logement du Service Public de Wallonie (DGO4) pour information. 

Même séance (4
ème

 objet) 

MOBILITE : Règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour l’acquisition d’un vélo à 

assistance électrique ou d’un vélo pliant – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 décembre 2004 portant approbation du 

Plan intercommunal de mobilité sur le territoire de Walhain ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2010 octroyant à la Commune de Walhain une subvention  

d’un montant de 106.962 € pour la réalisation d’infrastructures cyclables dans le cadre du projet 

« Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 septembre 2011 portant approbation du 

Plan communal cyclable de Walhain ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2011 octroyant à la Commune de Walhain une 

subvention d’un montant de 1.264.283 € pour la mise en œuvre de son Plan communal cyclable dans 

le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

convention entre la Région wallonne et la Commune de Walhain relative à la mise en œuvre du Plan 

communal cyclable de Walhain dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Considérant que, parallèlement à la réalisation d’infrastructures et d’aménagements cyclables sur le 

territoire communal, le Plan communal cyclable prévoit la promotion de l’utilisation du vélo ; 

Considérant que les vélos électriques permettent une remise en selle pour des utilisateurs moins 

sportifs ou souhaitant accomplir de plus longues distances qu’avec un vélo ordinaire ; 



Considérant que les vélos pliants sont également une alternative intéressante pour accomplir des trajets 

en covoiturage ou en intermodalité avec les transports en commun ; 

Considérant que l’évolution technologique actuelle des vélos électriques ou pliants induit un prix de 

vente relativement élevé qui constitue souvent un frein important à leur acquisition par des utilisateurs 

potentiels ; 

Considérant qu’une prime communale à l’acquisition de vélos électriques ou pliants représente dès 

lors un incitant favorable permettant de contrer ce frein et d’ainsi favoriser leur utilisation ; 

Considérant que, dans les limites des disponibilités budgétaires, le montant total des primes allouées 

sur base du présent règlement est plafonné au montant fixé par le Collège communal et approuvé par 

le SPW en charge de l’accompagnement du Plan communal cyclable de Walhain ; 

Considérant que les primes allouées à l’achat de vélos à assistance électrique ou pliants font partie des 

dépenses du volet promotion du Plan communal cyclable et sont dès lors prises en charge par la 

Région wallonne dans le cadre du subside obtenu pour le projet Wallonie cyclable ;  

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 423/12402 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2013 ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 11 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le règlement ci-annexé relatif à l’octroi d’une prime communale à l’achat d’un vélo 

à assistance électrique ou d’un vélo pliant  

2° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités régionales subsidiantes. 

* * * 

Règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour l’acquisition  

d’un vélo à assistance électrique ou d’un vélo pliant 

Article 1
er
 - Dans le but de favoriser l’utilisation du vélo et la pratique de l’intermodalité, ainsi que 

dans les limites du présent règlement et des crédits budgétaires disponibles, la Commune de Walhain 

octroie une prime à l’achat d’un vélo à assistance électrique ou d’un vélo pliant. 

Article 2 - Pour l’application du présent règlement, on entend par : 

- Vélo à assistance électrique : un cycle à pédalage assisté, équipé d’un moteur auxiliaire électrique 

d’une puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt dont l’alimentation est réduite 

progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint la vitesse de 25 km/h, ou 

plus tôt si le cycliste arrête de pédaler (selon la règlementation en vigueur et au sens de la directive 

européenne 2002/24/CE du 18 mars 2002). 

- Vélo pliant : cycle avec des fonctionnalités incorporées permettant de le replier, afin de le rendre 

plus compact et de faciliter son transport ou rangement. Le cycle doit respecter la norme 

européenne EN 14764 concernant les exigences de sécurité et de performance appliquées aux 

bicyclettes destinées à une utilisation sur la voie publique. 

Article 3 - La prime communale est octroyée à tout habitant domicilié sur la Commune de Walhain. 

Une seule prime est attribuée par personne, soit pour un vélo à assistance électrique, soit pour un vélo 

pliant, et à raison de deux primes maximum par ménage. 



Article 4 - Pour être admissible à la subvention, le vélo doit être neuf et répondre aux critères de l’une 

ou l’autre des définitions de l’article 2. 

Article 5 - Le montant de la prime communale est de 25 % du prix d’achat avec un maximum de 250 € 

pour un vélo à assistance électrique et un maximum de 200 € pour un vélo pliant.  

L’achat doit être postérieur à la date d’entrée en vigueur du présent règlement.  

Le vélo ne pourra être revendu dans les trois ans de l’achat sous peine de remboursement de la prime 

perçue et le bénéficiaire de la prime devra accepter d’apporter la preuve qu’il possède toujours le vélo 

en cas de contrôle. 

Article 6 - La demande de prime est introduite auprès de l’Administration communale de Walhain 

endéans les 6 mois de l’acquisition sur base du formulaire ad hoc, auquel sont joints les documents 

sollicités (preuve d’achat, copie de carte d’identité, attestation sur l’honneur, réponse à l’enquête). 

Les demandes seront traitées dans l’ordre chronologique d’introduction du dossier complet. 

Article 7 - La prime communale sera liquidée après examen du dossier de demande et approbation de 

celle-ci par le Collège communal.  

Les demandeurs qui ne pourraient bénéficier de la prime en raison des limites budgétaires du crédit 

alloué à cette fin par le Collège communal, seront prioritaires pour l’octroi de la prime lors de 

l’exercice suivant, pour autant que la prime soit maintenue. 

Article 8 - La prime visée à l’article 1
er
 entre en vigueur le 5

ème
 jour qui suit la publication du présent 

règlement et est applicable jusqu’au 31 décembre 2018. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (5
ème

 objet) 

MOBILITE : Règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour location d’un vélo pliant 

combiné à la souscription d’un abonnement de bus – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 décembre 2004 portant approbation du 

Plan intercommunal de mobilité sur le territoire de Walhain ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2010 octroyant à la Commune de Walhain une subvention  

d’un montant de 106.962 € pour la réalisation d’infrastructures cyclables dans le cadre du projet 

« Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 septembre 2011 portant approbation du 

Plan communal cyclable de Walhain ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2011 octroyant à la Commune de Walhain une 

subvention d’un montant de 1.264.283 € pour la mise en œuvre de son Plan communal cyclable dans 

le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

convention entre la Région wallonne et la Commune de Walhain relative à la mise en œuvre du Plan 

communal cyclable de Walhain dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Considérant que, parallèlement à la réalisation d’infrastructures et d’aménagements cyclables sur le 

territoire communal, le Plan communal cyclable prévoit la promotion de l’utilisation du vélo ; 

Considérant que la location d’un vélo pliant CycloTEC, souscrite en même temps qu’un abonnement 

de bus, est une solution intéressante pour favoriser l’intermodalité avec les transports en commun ;  

Considérant que, dans les limites des disponibilités budgétaires, le montant total des primes allouées 

sur base du présent règlement est plafonné au montant fixé par le Collège communal et approuvé par 

le SPW en charge de l’accompagnement du Plan communal cyclable de Walhain ; 

Considérant que les primes allouées à la location d’un vélo pliant CycloTEC font partie des dépenses 

du volet promotion du Plan communal cyclable et sont dès lors prises en charge par la Région 

wallonne dans le cadre du subside obtenu pour le projet Wallonie cyclable ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 423/12402 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2013 ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le règlement ci-annexé relatif à l’octroi d’une prime communale pour la location 

d’un vélo pliant combiné à la souscription d’un abonnement de bus (CycloTEC). 

2° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités régionales subsidiantes. 

* * * 

Règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour location d’un vélo pliant  

combiné à la souscription d’un abonnement de bus (CycloTEC)  

Article 1
er
 - Dans le but de favoriser l’utilisation du vélo et la pratique de l’intermodalité, ainsi que 

dans les limites du présent règlement et des crédits budgétaires disponibles, la Commune de Walhain 

octroie une prime à la location d’un vélo pliant CycloTEC. 

Article 2 - Pour l’application du présent règlement, on entend par : 

Vélo pliant CycloTEC : un cycle mis en location par les TEC avec des fonctionnalités incorporées 

permettant de le replier, afin de le rendre plus compact et de faciliter son transport ou rangement. Ce 

vélo peut être loué auprès des TEC pour une période renouvelable d’un an lors de l’achat d’un 

abonnement TEC. 

Article 3 - La prime communale est octroyée à tout habitant domicilié sur la Commune de Walhain. 

Une seule prime est attribuée par personne et par an. 

Article 4 - Le montant de la prime communale est égal au montant de la location du vélo CycloTEC.  

La location doit être postérieure à la date d’entrée en vigueur du présent règlement. 

Article 5 - La demande de prime est introduite auprès de l’Administration communale de Walhain 

endéans les 3 mois de la location sur base du formulaire ad hoc, auquel sont joints les documents 

sollicités (preuve nominative de location d’un vélo CycloTEC, copie de carte d’identité, réponse à 

l’enquête). 



Les demandes seront traitées dans l’ordre chronologique d’introduction du dossier complet. 

Article 6 - La prime communale sera liquidée après examen du dossier de demande et approbation de 

celle-ci par le Collège communal.  

Les demandeurs qui ne pourraient bénéficier de la prime en raison des limites budgétaires du crédit 

alloué à cette fin par le Collège communal, seront prioritaires pour l’octroi de la prime lors de 

l’exercice suivant, pour autant que la prime soit maintenue. 

Article 7 - La prime visée à l’article 1
er
 entre en vigueur le 5

ème
 jour qui suit la publication du présent 

règlement et est applicable jusqu’au 31 décembre 2018. 

Même séance (6
ème

 objet) 

MOBILITE : Règlement relatif à la mise à disposition gratuite de vélos communaux de 

récupération – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 décembre 2004 portant approbation du 

Plan intercommunal de mobilité sur le territoire de Walhain ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2010 octroyant à la Commune de Walhain une subvention  

d’un montant de 106.962 € pour la réalisation d’infrastructures cyclables dans le cadre du projet 

« Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 septembre 2011 portant approbation du 

Plan communal cyclable de Walhain ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2011 octroyant à la Commune de Walhain une 

subvention d’un montant de 1.264.283 € pour la mise en œuvre de son Plan communal cyclable dans 

le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

convention entre la Région wallonne et la Commune de Walhain relative à la mise en œuvre du Plan 

communal cyclable de Walhain dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Considérant que, parallèlement à la réalisation d’infrastructures et d’aménagements cyclables sur le 

territoire communal, le Plan communal cyclable prévoit la promotion de l’utilisation du vélo ; 

Considérant que des vélos ont été récupérés par la Commune lors de collectes spécifiques organisées 

au parc à conteneurs et que ces vélos ont été remis en état par les services communaux et du CPAS ; 

Considérant qu’une partie du parc des vélos de récupération est gérée par le CPAS et que l’autre partie 

est restée propriété de la Commune ; 

Considérant que, pour les citoyens qui n’en possèdent pas encore, le prêt de ces vélos peut représenter 

une opportunité de pratiquer à l’essai ce mode de déplacement alternatif ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 11 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le règlement relatif à la mise à disposition gratuite de vélos communaux de 

récupération.  



2° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités régionales subsidiantes.  

* * * 

Règlement relatif à la mise à disposition gratuite de vélos communaux de récupération  

Article 1
er
 - Dans le but de favoriser l’utilisation du vélo et la pratique de l’intermodalité, ainsi que 

dans les limites du présent règlement et de la disponibilité du parc communal des vélos de récupéra-

tion, la Commune de Walhain organise une mise à disposition gratuite de vélos de récupération. 

Article 2 - Pour l’application du présent règlement, on entend par : 

Vélo communal de récupération : un vélo usagé, propriété de la Commune de Walhain et remis en état 

par ses soins. 

Article 3 - Le service de prêt d’un vélo communal de récupération est offert à tout habitant domicilié 

sur la Commune de Walhain. Un seul vélo est mis à disposition par personne et pour une durée d’un 

mois, reconductible. 

Article 4 - La mise à disposition d’un vélo communal de récupération est accordée sur demande écrite.  

La reconduction du prêt peut être sollicitée par courriel ou appel téléphonique et doit impérativement 

être confirmée par courriel ou courrier de l’Administration communale. 

Article 5 - La demande de prêt est introduite auprès de l’Administration communale de Walhain sur 

base du formulaire ad hoc, auquel sont joints les documents sollicités (copie de carte d’identité et 

réponse à l’enquête).  

Les demandes seront traitées dans l’ordre chronologique d’introduction du dossier complet. 

En cas de manque de vélos de récupération disponibles, la priorité sera donnée aux cyclistes utilisant 

ledit vélo pour des déplacements de type domicile-travail ou domicile-école. 

Article 6 - La clé du cadenas correspondant au vélo de récupération mis à disposition du demandeur 

lui sera remise contre récépissé, après examen du dossier de demande et approbation de celle-ci par 

l’une des Conseillère en Mobilité de l’Administration communale. 

Le récépissé sera rendu au demandeur contre remise de la clé de cadenas à la fin de la mise à dispo-

sition du vélo de récupération.  

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (7
ème

 objet) 

TRAVAUX : Marché public de fournitures relatif à l’acquisition d’une épandeuse de sel sur 

tracteur – Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services, notamment l’article 26, § 1
er
, 1°, a ; 



Vu l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, en particulier l’article 105 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics, dont l’article 5, § 3 ; 

Considérant que les machines de salage dont le Service technique communal dispose actuellement 

sont vieillissantes et qu’elles subissent des pannes régulières à chaque saison hivernale ; 

Considérant que ces machines ne permettent pas d’optimiser précisément l’épandage par un réglage du 

grammage et de la largeur de distribution, ce qui conduit à disperser des quantités de sel inutiles ;  

Considérant que l’acquisition d’une nouvelle épandeuse plus performante permettrait de réaliser des 

économies en sel épandu, ce qui serait bénéfique pour les finances communales, pour la longévité des 

revêtements asphaltiques et pour l’environnement ; 

Considérant qu’il est dès lors proposé de lancer un marché public de fournitures relatif à l’acquisition 

d’une épandeuse de sel de déneigement sur tracteur ; 

Considérant que le montant de ce marché est inférieur à 85.000 € et qu’il peut donc être passé en 

procédure négociée sans publicité ; 

Considérant que le montant de ce marché public de fournitures à passer en procédure négociée sans 

publicité est inférieur à 31.000 € htva et que son attribution n’est donc pas soumise à la tutelle géné-

rale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que le crédit approprié sera inscrit au service extraordinaire du budget communal pour 

l’exercice 2013 lors de la prochaine modification budgétaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1
er

 - Il est passé un marché public de fournitures relatif à l’acquisition d’une épandeuse de sel de 

déneigement sur tracteur. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 13.250 € htva ou 16.032,50 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public visé à l’article 1
er
 est passé en procédure négociée sans publicité. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2013-009 est applicable à ce marché. 

Même séance (8ème objet) 

ANIMATION : Serment de jumelage entre la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais et la Com-

mune de Walhain pour le village de Nil-Saint-Vincent – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le courrier du 6 février 2013 du Collège communal de Walhain sollicitant une officialisation des 

échanges existants avec la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais ; 

Vu le courrier du 29 mars 2013 de M. Raymond Philibert, Maire de Vaux-en-Beaujolais, portant avis 

favorable de son Conseil municipal à l’organisation d’une rencontre avec la Commune de Walhain en 

vue d’échafauder un projet d’échange ; 

Vu le courrier du 24 juin 2013 du Collège communal de Walhain transmettant un projet de serment de 

jumelage officialisant les échanges avec la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais ; 



Vu le courrier du 5 septembre 2013 de M. Raymond Philibert, Maire de Vaux-en-Beaujolais, invitant 

la Commune de Walhain à une date à convenir au cours du dernier trimestre de cette année ; 

Vu le courrier du 11 septembre 2013 du Collège communal de Walhain proposant sa venue lors du 

week-end des 8, 9 et 10 novembre prochain en la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais ; 

Considérant que le jumelage de villes est une réalité dans l’Europe actuelle, puisqu’un grand nombre 

de communes sont reliées les unes aux autres par le biais d’un accord officiel ; 

Considérant que ce type de partenariat a pour but d’encourager la coopération entre les communes et 

l’entente mutuelle entre leurs habitants, en favorisant ainsi l’émergence d’un sentiment d’identité 

européenne ; 

Considérant que le jumelage de villes suscite les échanges d’expériences sur toute une série de 

questions d’intérêt commun et offre des occasions uniques de mieux comprendre la vie quotidienne 

des citoyens d’autres pays européens, et très souvent de nouer des liens d’amitié avec eux ; 

Considérant que des échanges entre habitants de Vaux-en-Beaujolais et de Nil-Saint-Vincent ont 

régulièrement lieu depuis de nombreuses années ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’officialiser ce lien privilégié en souscrivant un serment de 

jumelage entre la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais et la Commune de Walhain ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 11 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le serment de jumelage ci-annexé entre la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais et  

la Commune de Walhain pour le village de Nil-Saint-Vincent. 

2° De charger Mme la Bourgmestre Laurence Smets de signer ce serment de jumelage avec le Maire 

de Vaux-en-Beaujolais lors de sa prochaine visite en cette municipalité. 

* * * 

Serment de jumelage entre la Municipalité de Vaux-en-Beaujolais et  

la Commune de Walhain pour le village de Nil-Saint-Vincent  

Nous, Mme Laurence SMETS, Bourgmestre de WALHAIN (Belgique),  

et M. Raymond PHILIBERT, Maire de VAUX-EN-BEAUJOLAIS (France), 

Librement désignés par le suffrage de nos concitoyens, 

Certains de répondre aux aspirations profondes et aux besoins réels de nos populations, 

Sachant que nos civilisations et nos peuples ont trouvé leur berceau dans nos anciennes "communes" 

et que l’esprit de liberté s’est d’abord inscrit dans les franchises qu’elles surent conquérir et, plus tard, 

dans les autonomies locales qu’elles surent forger, 

Considérant que l’œuvre de l’histoire doit se poursuivre dans un monde ouvert, mais que ce monde ne 

sera vraiment harmonieux que dans la mesure où les hommes vivront libres dans des cités libres, 

Affirmant notre attachement au respect des droits inviolables et inaliénables de la personne humaine, 

Reconnaissant que l’interdépendance croissante de nos sociétés nécessite dans le monde un ordre 

démocratique international, socle d’une paix durable reposant sur des ensembles tels que l’Union 

européenne, 

Convaincus que les liens qui unissent les communes de notre continent s’inscrivent dans une démarche 

pertinente pour donner corps à la citoyenneté européenne et pour promouvoir ainsi une Europe à 

visage humain. 



EN CE JOUR, NOUS PRENONS L’ENGAGEMENT SOLENNEL 

Dans le respect des relations établies entre nos deux pays et en accord avec le principe de subsidiarité, 

De maintenir des liens permanents entre les municipalités de nos communes afin de dialoguer, 

d’échanger nos expériences et de mettre en œuvre toute action conjointe susceptible de nous enrichir 

mutuellement dans tous les domaines relevant de notre compétence, 

D’encourager et de soutenir les échanges entre nos concitoyens pour développer, par une meilleure 

compréhension mutuelle et une coopération efficace, le sentiment vivant de la fraternité européenne au 

service d’un destin désormais commun, 

D’agir selon les règles de l’hospitalité, dans le respect de nos diversités, dans un climat de confiance et 

dans un esprit de solidarité, 

De garantir à toute personne la possibilité de participer aux échanges entre nos deux communes sans 

discrimination de quelque nature que ce soit, 

De promouvoir, à travers nos échanges et notre coopération, les valeurs universelles que constituent la 

liberté, la démocratie, l’égalité, et l’Etat de droit, 

De conjuguer nos efforts afin d’aider dans la pleine mesure de nos moyens au succès de cette 

nécessaire entreprise de paix, de progrès et de prospérité : 

L’UNITE EUROPEENNE. 

Fait à ………………………, le ………………………… 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (9
ème

 objet) 

ANIMATION : Convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Sport & Santé relative à 

l’organisation d’un partenariat pour la session de l’automne 2013 dans le cadre du programme 

« Je cours pour ma forme » – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 21 février 2011, 17 octobre 2011, 27 

février 2012 et 17 septembre 2012 portant approbation des conventions avec l’Asbl Sport & Santé 

relatives à l’organisation d’un partenariat pour les sessions de printemps et d’automne 2011 et 2012 

dans le cadre du programme « Je cours pour ma forme dans ma Commune » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mars 2013 portant approbation de la 

convention avec l’Asbl Sport & Santé relative à l’organisation d’un partenariat pour la session de 

printemps 2013 dans le cadre du programme « Je cours pour ma forme » ; 

Considérant que le succès des cinq dernières sessions de printemps et d’automne du programme « Je 

cours pour ma forme » organisées à Walhain dans le cadre des cinq conventions susvisées conduit à 

renouveler ce partenariat pour la session d’automne 2013 ; 

Considérant que, par le biais de ce programme d’activités destinées à promouvoir la pratique du 

jogging, l’Asbl Sport & Santé propose de soutenir les communes qui souhaitent organiser pour leurs 

habitants des cours collectifs de mise en condition physique ; 



Considérant que ce programme de remise en forme par la course à pied constitue une réponse à une 

demande grandissante au sein de la population, voire un besoin de santé publique dans une société de 

plus en plus sédentaire ; 

Considérant que le renouvellement de la participation de la Commune à ce programme est formalisé 

par la signature d’une nouvelle convention de partenariat précisant le rôle de chacune des parties dans 

sa mise en œuvre ; 

Considérant que, dans le cadre de cette convention, la Commune désigne les trois animateurs socio-

sportifs qui ont déjà suivi la formation spécifique organisée par l’Asbl Sport & Santé, en vue 

d’encadrer les participants au programme « Je cours pour ma forme » ; 

Considérant que, du fait de l’absence de frais de formation de ces animateurs, le coût de la 

participation de la Commune à la session d’automne se limitera à 242 € tvac (au lieu de 605 € pour la 

première session), ainsi que 5 € par participant pour la couverture en assurance ; 

Considérant qu’une indemnité forfaitaire de 120 € est en outre allouée à chaque animateur qui a déjà 

suivi la formation spécifique organisée par l’Asbl Sport & Santé ; 

Considérant qu’un droit d’inscription de 26 € sera également demandé à chaque participant, en sorte 

que l’équilibre financier du programme sera assuré à partir de 29 inscriptions ; 

Considérant que les produits et crédits appropriés sont inscrits aux articles 764/16148 et 764/12348 du 

service ordinaire du budget communal pour l’exercice 2013 ; 

Entendu le rapport de Mme l’Echevine Nicole Thomas-Schleich, chargée des Sports ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl Sport & Santé 

relative à l’organisation d’un partenariat pour la session d’automne 2013 dans le cadre du 

programme « Je cours pour ma forme ». 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl concernée, ainsi que ladite convention 

dûment signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention relative à l’organisation d’un partenariat dans le cadre  

du programme « Je cours pour ma forme dans ma Commune » 

Entre la Commune de Walhain, représentée par son Collège communal, pour lequel agissent Mme 

Laurence SMETS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, Directeur général, en exécution d’une 

délibération du Conseil communal,  

ci-après dénommée la Commune de Walhain, 

Et d’autre part, l’Asbl « Sport et Santé » dont le siège social est établi rue Vanderkindere 177 à 1180 

Bruxelles, et pour laquelle agit M. Jean-Paul BRUWIER, Président de l’Asbl,  

ci-après dénommée l’Asbl « Sport et Santé », 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de la collaboration entre la Commune de Walhain 

et l’Asbl « Sport et Santé » en vue de l’organisation d’activités : 

○ destinées à promouvoir la pratique sportive auprès des personnes souhaitant s’initier à la pratique 

du jogging ; 



○ dénommées « Je cours pour ma forme dans ma commune » qui se déroulera tout au long de 

l’année 2013 par session de 3 mois. 

Article 2 – Durée 

La présente convention prend effet dès sa signature par les deux parties, et prend fin le 31 décembre 

2013, sans qu’aucune reconduction tacite ne puisse être invoquée. 

La présente convention concerne la ou les sessions suivantes : 

-  Session hiver (début des entraînements en janvier)  

-  Session printemps (début des entraînements en mars/avril) 

-  Sessions été (début des entraînements en juin/juillet) 

-  Session automne (début des entraînements en août/septembre/octobre) 

Article 3 – Obligations de l’Asbl Sport et Santé 

L’Asbl « Sport et Santé » proposera un programme d’activités destinées à promouvoir la pratique 

sportive auprès des personnes souhaitant s’initier à la pratique du jogging. 

Elle contractera à cet effet une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi que celle des 

personnes participantes et des animateurs/animatrices socio-sportif(ve)s, dont la liste aura été trans-

mise en début de session par la Commune de Walhain. 

Elle prodiguera à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain une formation 

spécifique destinée à permettre à ce(tte) dernier(e) de prendre en charge de manière optimale l’initia-

tion des débutant(e)s. 

Elle proposera à l'animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain un recyclage 

annuel pour entretenir les connaissances acquises. 

Elle fournira à l'animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain un syllabus repre-

nant les plans et le livre officiel « Je Cours Pour Ma Forme » (édition 2013).  

Elle offrira à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain une assistance 

(téléphone, courriel) durant les mois de fonctionnement du projet. 

Elle fournira aux participant(e)s un carnet entraînement-santé, les diplômes de réussite (selon les 

niveaux), ainsi qu’un numéro du magazine belge running et santé "Zatopek". 

Article 4 – Obligations de la Commune de Walhain 

La Commune de Walhain offrira son appui en matière d’assistance technique et logistique. Elle 

s’engage à : 

 Désigner au moins un animateur ou une animatrice socio-sportif(ve) chargé(e) d’assurer 

l’initiation hebdomadaire des "joggeurs et joggeuses débutants" ; 

 Charger, si ce n’est déjà fait, cet(te) animateur/animatrice socio-sportif(ve)s de suivre la formation 

mentionnée à l’article 3 de la présente convention (1 journée) ; 

 Charge cet(te) animateur/animatrice socio-sportif(ve)s de suivre au moins un recyclage tous les 3 

ans (1 demi-journée) ; 

 Faire respecter les plans d’entraînement prévus selon les niveaux et l’objectif ;  

 Utiliser les logos officiels "je cours pour ma forme" ou "je cours pour ma forme.be" lors des 

communications nécessitant un logo ; 

 Verser sur le compte BE98 5230 8007 5393 de l’Asbl « Sport et Santé » : 

- la somme forfaitaire de 242 € tvac par session de 3 mois organisée. Un bon de commande 

pour ce montant sera établi à cet effet au dernier trimestre de l’année 2013 ; 

- le cas échéant, la somme forfaitaire de 266,20 € tvac par animateur et/ou animatrice socio-

sportif(ve) à former (dépense non-récurrente) ;  



- la somme de 5 € par participant pour la couverture annuelle (année calendrier) en assurance 

conformément à l’article 3, alinéa 2 ; 

 Transmettre sur support informatique à l’Asbl « Sport et Santé » les informations personnelles 

nécessaires à cette assurance (nom, prénom, sexe, date de naissance, adresse, adresse électro-

nique) ; 

 Assumer l’aspect logistique de l’entraînement (lieu de rendez-vous, vestiaires,...)  

Article 5 – Divers 

L’Asbl « Sport et Santé » est autorisée à introduire des dossiers de sponsoring et à bénéficier des aides 

perçues en conséquence. 

Aucun partenariat ne pourra cependant être conclu s’il est de nature à nuire à l’image de la Commune 

de Walhain, ou s’il est porteur d’un message contradictoire par rapport à l’action de service public 

menée par cette institution. 

La Commune de Walhain peut imposer aux participants une participation aux frais ne pouvant excéder 

50 € par session de 3 mois, cette somme éventuelle étant la propriété de la Commune de Walhain. 

Article 6 – Litiges 

Toute contestation relative à l’exécution de la présente convention relève de la compétence exclusive 

des Tribunaux de Nivelles. 

Fait de bonne foi à Walhain, le 3 octobre 2013, en double exemplaires, chacune des parties recon-

naissant, par sa signature, avoir reçu le sien. 

Pour l’Asbl « Sports et Santé » : Pour la Commune de Walhain : 

Le Responsable, Le Directeur général,  La Bourgmestre, 

Jean-Paul BRUWIER Christophe LEGAST  Laurence SMETS 

Même séance (10
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Renouvellement du Conseil d’orientation de la Maison de l’Urbanisme du 

Brabant wallon – Désignation d’un membre effectif et d’un membre suppléant choisis par le 

Conseil communal – Approbation  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune au Centre culturel du Brabant wallon (CCBW), dont fait partie  

la Maison de l’Urbanisme du Brabant wallon ;  

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2012 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2012 ; 

Vu les courriers des 4 avril et 26 juin 2013 de la Maison de l’Urbanisme du Brabant wallon relatif au 

renouvellement des représentants de la Commune au sein de son Conseil d’orientation ; 

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de la représentation de la Commune au sein 

du Conseil d’orientation de la Maison de l’Urbanisme du Brabant wallon suite à l’installation du 

Conseil communal issu des élections du 14 octobre 2012 ; 

Considérant que cette représentation est constituée d’un membre effectif et d’un membre suppléant qui 

ne doivent pas nécessairement faire partie du Conseil communal ; 

Considérant que deux candidatures sont présentées à ces mandats par le Collège communal ; 

Considérant que le nombre de candidats présentés est donc égal au nombre de mandats à pourvoir ; 



Considérant que ces candidats sont dès lors désignés sans scrutin en qualité de représentants de la 

Commune au Conseil d’orientation de la Maison de l’Urbanisme du Brabant wallon ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De désigner en qualité de représentants de la Commune de Walhain au Conseil d’orientation de  

la Maison de l’Urbanisme du Brabant wallon :  

Membre effectif Membre suppléant 

M. Raymond FLAHAUT M. Philippe MARTIN 

2° De transmettre copie de la présente délibération à ladite institution, ainsi qu’aux intéressés pour 

leur servir de titre. 

Même séance (11
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Délégation communale à l’Assemblée générale de la Société de Logement de 

Service public "Notre Maison" – Désignation d’un membre effectif issu du Conseil communal en 

remplacement d’un Conseiller communal décédé – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune à la Société de Logement de Service public "Notre Maison" ;  

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2012 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2012 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2013 portant renouvellement de la 

composition de la délégation communale à la Slsp Notre Maison et désignant notamment M. le 

Conseiller Jean-Louis Decelle en qualité de membre de celle-ci ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 septembre 2013 prenant acte du décès de 

M. le Conseiller Jean-Louis Decelle et déclarant vacants ses fonctions de Membre du Conseil 

communal, ainsi que tous les mandats y attenants ; 

Considérant la représentation de la Commune au sein de l’Assemblée générale de la Slsp "Notre 

Maison" est constituée de trois membres effectifs issus du Conseil communal ; 

Considérant que, compte tenu du décès M. le Conseiller Jean-Louis Decelle, la délégation communale 

à cette Assemblée générale n’est actuellement plus composée que de deux membres ; 

Considérant que le groupe politique Avenir Communal dont était issu le Conseiller décédé présente un 

candidat pour le remplacer au sein de l’Assemblée générale de la Slsp Notre Maison ; 

Considérant que le nombre de candidats présentés est égal au nombre de mandats à pourvoir ; 

Considérant que le candidat présenté est dès lors élu sans scrutin en qualité de membre de la 

délégation communale à l’Assemblée générale de la Slsp Notre Maison ; 

Considérant que ce nouveau membre de la délégation communale à ladite Assemblée générale y 

achèvera le mandat de son prédécesseur ; 

Sur proposition du groupe politique concerné ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 



1° De désigner en qualité de membre de la délégation de la Commune de Walhain au sein de 

l’Assemblée générale de la Société de Logement de Service public "Notre Maison" : 

- M. Hugues LEBRUN, Conseiller communal. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à ladite société, ainsi qu’à l’intéressé pour lui 

servir de titre.  

Même séance (12
ème

 objet) 

PERSONNEL : Convention entre la Commune et l’Asbl Le Petit Favia relative à la mise à 

disposition à temps partiel d’un agent préposé à l’entretien de la nouvelle crèche communale – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 

lucratif et les fondations ; 

Vu le décret du Conseil de la Communauté française du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de 

la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du Parlement wallon du 21 décembre 2006 relatif aux subventions accordées à certains 

investissements d’intérêt public ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation 

générale des milieux d’accueil ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 décembre 2003 fixant le Code de 

qualité de l’accueil ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 juillet 2007 relatif aux infrastructures 

et équipements des milieux d’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 septembre 2008 portant approbation des 

statuts de l’association sans but lucratif de la future crèche communale « Le Petit Favia » ; 

Vu la décision du 3 avril 2009 du Conseil d’administration de l’Office de la Naissance et de l’Enfance 

retenant le projet de création d’une crèche communale de 18 places à Walhain dans le cadre de la 

programmation 2008-2010 du Plan Cigogne II ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 décembre 2011 portant approbation de la 

création de l’Asbl « Le Petit Favia » et de la publication de ses statuts au Moniteur belge ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2012 portant approbation de la délibération du Conseil communal 

du 19 décembre 2011 susvisée relative à la création de l’Asbl « Le Petit Favia » et à la publication de 

ses statuts au Moniteur belge ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 avril 2012 portant approbation du transfert 

de la qualité de promoteur du projet de crèche communale vers l’Asbl « Le Petit Favia », ainsi que des 

subsides y afférents en matière d’emploi, de fonctionnement et d’équipement ; 

Vu la publication des statuts de l’Asbl « Le Petit Favia » au Moniteur belge du 8 juin 2012 ; 

Vu le courrier de l’Office de la Naissance et de l’Enfance daté du 18 juin 2012 délivrant l’autorisation 

d’ouverture de la crèche communale Le Petit Favia ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 juin 2012 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Le Petit Favia relative à la gestion de la nouvelle 

crèche communale ; 



Considérant qu’en vertu de la décision susvisée du 3 avril 2009 du Conseil d’administration de 

l’Office de la Naissance et de l’Enfance, des points APE sont réservés pour les emplois de puéricul-

trices, à raison de 2,5 équivalents temps plein sur les 4,5 requis en fonction du nombre de lits ; 

Considérant que le mi-temps de préposé à l’entretien n’est en revanche pas subsidié, mais qu’une 

demande d’emploi PTP concernant cette fonction peut néanmoins être introduite pour autant que son 

bénéfice éventuel entraine une augmentation du volume de l’emploi au sein de l’Asbl Le Petit Favia ; 

Considérant qu’en attendant qu’il soit statué sur cette demande d’emploi PTP, il convient dès lors que 

l’Asbl ne procède pas encore à l’engagement de ce préposé à l’entretien et que la Commune lui en 

mette temporairement un à disposition ; 

Considérant que cette mise à disposition vise donc à permettre potentiellement à l’Asbl alléger ses 

charges de personnel et, par répercussion, à la Commune de réduire sa dotation annuelle nécessaire à 

l’équilibre financier de l’Asbl ; 

Considérant que les modalités de cette mise à disposition d’un agent préposé à l’entretien auprès de 

l’Asbl Le Petit Favia doivent être réglées par une convention ; 

Considérant que cette convention doit en effet préciser le temps de travail, les missions et la durée de 

la mise à disposition pour être annexée au contrat de travail de l’agent contractuel concerné ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl Le Petit Favia 

relative à la mise à disposition à temps partiel d’un agent préposé à l’entretien. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl concernée, ainsi que ladite convention 

dument signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de mise à disposition à temps partiel d’un agent préposé à l’entretien  

Entre l’Administration Communale de Walhain 

Sise Place Communale, n° 1 à 1457 Walhain 

Représentée par Mme Laurence Smets, Bourgmestre, et M. Christophe Legast, Directeur général, 

d’une part, 

Et l’Asbl Le Petit Favia 

Sise Champs du Favia, n° 6 à 1457 Walhain 

Représentée par Mme Andrée Moureau-Delaunois, Présidente, et M. Hugues Lebrun, Secrétaire  

du Conseil d’Administration, d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Art. 1
er

 - Dans le cadre de l’ouverture de la nouvelle crèche communale, l’Administration communale 

met à la disposition de l’Asbl Le Petit Favia un agent préposé à l’entretien à temps partiel.  

A cette fin, l’agent préposé visé à l’alinéa 1
er
 est engagé par l’Administration communale et exerce ses 

fonctions à raison de 15 heures par semaine au sein de l’Asbl. 

Art. 2 - Dans le respect des règles d’hygiène applicables aux milieux d’accueil, l’agent visé à  

l’article 1
er
 a pour mission d’assurer l’entretien des locaux de la crèche Le Petit Favia, en ce compris  

le nettoyage de son mobilier, de ses sanitaires, de ses vestiaires, de ses cuisines, de ses vitrages, des 



bureaux de la direction et des jouets d’enfants, ainsi que le tri sélectif de ses déchets jusqu’à leur 

enlèvement hebdomadaire. 

Art. 3 - L’agent visé à l’article 1
er
 est placé sous l’autorité de la Directrice de la crèche communale et 

est soumis au règlement du personnel contractuel de l’Administration communale. 

Art. 4 - La rémunération de l’agent, les cotisations patronales, les primes d’assurance-loi et toutes les 

autres obligations incombant à l’employeur sont prises en charge par la Commune.  

Art. 5 - L’Asbl met à la disposition de l’agent les locaux et le matériel nécessaires à son activité. 

Art. 6 - La présente Convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2013 et est contresignée par l’agent 

concerné pour être annexée à son contrat de travail. Il ne pourra y être mis fin anticipativement que de 

commun accord entre les deux parties signataires.  

Fait à Walhain, le 9 octobre 2013, en double exemplaires signés par les parties.  

Le Directeur général  

de la Commune, 

Christophe LEGAST 

La Bourgmestre, 

Laurence SMETS 

La Présidente de L’Asbl, 

Andrée MOUREAU-

DELAUNOIS 

Le Secrétaire de l’Asbl, 

Hugues LEBRUN 

COMITE SECRET 

Même séance (13
ème

 objet) 

PERSONNEL : Recrutement d’un Directeur financier statutaire – Avis du jury et résultat des 

épreuves d’examen – Décision  

Même séance (14
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 4 septembre 2013 

portant désignation d’une maîtresse spéciale temporaire de langue néerlandaise du 10 septem-

bre 2013 au 30 juin 2014 à raison de 7 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (15
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 11 septembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 11 au 20 septembre 2013 en 

remplacement de la titulaire en congé de maladie – Ratification  

Même séance (16
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 11 septembre 2013 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 13 septembre au 11 octobre 

2013 à raison de 6 périodes par semaine à charge communale – Ratification  



Même séance (17
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 18 septembre 2013 

portant mise en disponibilité partielle par défaut d’emploi d’une maîtresse spéciale définitive de 

religion catholique du 1
er

 septembre 2013 au 30 juin 2014 à raison de 4 périodes par semaine – 

Ratification  

Même séance (18
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 septembre 2013 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1
er

 octobre 2013 au 30 juin 2014 

à raison de 20 périodes par semaine dont 19 périodes à charge de la Communauté française 

(ouverture d’une demi-classe maternelle et remplacement d’une titulaire en congé à 1/4 temps 

pour prestations réduites) et 1 période à charge communale – Ratification  

Même séance (19
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 septembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1
er

 octobre 2013 au 30 juin 2014 à 

raison de 24 périodes par semaine à charge de la Communauté française, dont 20 périodes de 

reliquat du capital-périodes et 4 périodes P1-P2 – Ratification  

Même séance (20
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 septembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1
er

 octobre 2013 au 30 juin 2014 à 

raison de 24 périodes par semaine dont 11 périodes à charge de la Communauté française (solde 

des périodes P1-P2) et 13 périodes à charge communale – Ratification  

Même séance (21
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 octobre 2013 portant 

désignation d’un maître spécial temporaire de religion islamique du 2 au 30 septembre 2013 à 

raison de 4 périodes par semaine – Ratification  

Même séance (22
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 octobre 2013 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1
er

 au 31 octobre 2013 en remplacement 

de la titulaire en congé de maladie (1
ère

 prolongation) – Ratification  

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (23
ème

 objet) 

FINANCES : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers André 

LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GREGOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants : 



« FINANCES : ASBL Le Petit Favia – Afin de faire la lumière sur le coût réel pour la Commune du 

fonctionnement de l’ASBL Le Petit Favia, les conseillers du groupe Avenir communal souhaitent que 

soit communiqué au Conseil communal un listing détaillé et un bilan complet des transferts opérés à 

partir du budget communal et du budget du CPAS vers l’ASBL Le Petit Favia (subsides, avances 

récupérables et mise à disposition de personnel) et ce, depuis la création de celle-ci. » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de Mme la Conseillère Andrée Moureau-Delaunois, Présidente de l’Asbl Le Petit 

Favia, précisant que : 

- La Commune a versé à l’Asbl Le Petit Favia des montants de 77.235 € en 2012 et de 50.000 € en 

2013 sous forme d’avances récupérables ;  

- La Commune doit en outre encore verser à l’Asbl le subside de 50.000 € inscrit au budget 

communal de l’exercice 2013 ; 

- La Commune a aussi mis du personnel à disposition de l’Asbl (préposée au repas) pour des 

montants de 2.671,04 € en 2012 et de 9.629,69 € en 2013 (exercice non clôturé) ; 

- Le CPAS a également mis du personnel à disposition de l’Asbl (préposée à l’entretien) pour un 

montant total de 5.717,11 € sur les exercices 2012 et 2013 ;  

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

Même séance (24
ème

 objet) 

FINANCES : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers André 

LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GREGOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants  

« FINANCES : Projet de budget 2014 – La circulaire sur l’élaboration des budgets 2014 des 

communes et CPAS impose que le collège arrête un projet de budget pour le 1
er

 octobre 2013 et qu’il 

le transmette dans la foulée à la Région. Ce travail a-t-il bien été réalisé ?  A quelle date le projet a-t-

il été envoyé à la Région ? Pouvez vous nous faire part des grandes lignes du projet de budget 

adopté ?  L’objectif fixé étant de tendre vers l’équilibre à l’exercice propre, qu’en est-il dans le cadre 

du projet adopté ?  Enfin, des balises en matière d’investissement sont imposées. Par exemple, pour 

les communes à l’équilibre à l’exercice propre, la limite fixée pour le montant des prêts pour la 

commune et ses entités consolidées est fixée à 180 €/habitant/an. Quel est le ratio retenu dans le cadre 

du projet de budget adopté ? » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances, précisant que : 

- Le pré-budget communal de l’exercice 2014 a été approuvé par le Collège communal en sa séance 

du 25 septembre 2013 et transmis le 26 septembre 2013 à la Région wallonne ; 

- Les chiffres prévisionnels inscrits dans ce pré-budget conduise à un boni de 424.674 € au service 

ordinaire et à mali de -13.561 au service extraordinaire, avec un coefficient d’investissement par 

emprunt de 157,64 € / habitant, inférieur donc au plafond de 165 € / habitant / an ; 



- Les principaux investissements envisagés au service extraordinaire concernent les travaux 

subsidiés de réfection de voiries (600.000 €), l’agrandissement de l’école de Perbais (522.000 €), 

la poursuite du projet Wallonie Cyclable (316.071 €), l’amélioration de l’isolation de la Maison 

communale (260.000 €), le remplacement de la chaudière du Complexe sportif (110.000 €), la 

réalisation d’un Agorespace (125.000 €) ou la réfection de dalles en béton (150.00 €) ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

Même séance (25
ème

 objet) 

MOBILITE : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers André 

LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GREGOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants : 

« MOBILITE : Effets de porte aux entrées des agglomérations – Pose et dépose du coussin berlinois 

rue du Bois de Buis. Pour quelle raison cet aménagement a-t-il été enlevé ?  S’agit-il d’une raison qui 

était totalement imprévisible avant de décider de la pose de celui-ci ? Quel est le coût global de 

l’opération (pose et dépose) ? » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité, précisant que : 

- Cette modification dans l’aménagement de l’effet de porte de la rue du Bois de Buis est justifié 

par la prise en compte du passage de courses cyclistes sur ce tronçon ; 

- La pose et la dépose de ce coussin berlinois a été avalisée par le pouvoir subsidiant et n’a généré 

aucun surcoût dans la mesure où les quantités ont été ajustées en conséquence et que le coussin a 

été replacé ailleurs ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

Même séance (26
ème

 objet) 

MOBILITE : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers André 

LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GREGOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants  

« MOBILITE/VOIRIE : Modification du plan d’aménagement du carrefour Malpas/Verts Pacages 
– Modification du tracé initial : le plan d’aménagement ayant été approuvé par le Conseil, un 

nouveau passage visant à acter la modification est-il prévu ? » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité, précisant que : 

- Cette modification de la courbe du dévoiement de ce carrefour est justifiée par des raisons de 

sécurité routière ; 



- Cet ajustement mineur dans l’exécution du chantier ne doit pas être soumis au Conseil communal 

car il ne remet nullement en cause l’essence même du projet ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées 

Même séance (27
ème

 objet) 

ENVIRONNEMENT : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les 

Conseillers André LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GRE-

GOIRE et Hugues LEBRUN, dans les termes suivants  

« ENVIRONNEMENT : Nasses à canettes – Force est de constater que, malheureusement, des 

incivilités récurrentes sont commises aux alentours des nasses à canette disposées le long de notre 

réseau routier : dépôt de déchets inappropriés, dépôt en-dehors des nasses et même vidange entière de 

sacs PMC. Quelle attitude le Collège a-t-il prise ou prévue pour mettre fin à cette situation ?  Quel est 

le coût du ramassage et du traitement de ces déchets inappropriés ? » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre Laurence Smets indiquant que : 

- Le Collège communal est convaincu de l’utilité de ces nasses à canettes afin d’éviter autant que 

faire ce peut la dispersion de ces déchets sur les bords de route et dans les champs ; 

- Le coût de leur enlèvement et de leur traitement ne peut être déterminé avec précision car il est 

inclus dans celui des autres déchets résultant du nettoyage des espaces publics et du ramassage 

des poubelles publiques ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées 

Même séance (28
ème

 objet) 

ENVIRONNEMENT : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les 

Conseillers André LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GRE-

GOIRE et Hugues LEBRUN, dans les termes suivants : 

« ENVIRONNEMENT : Plan « Maya » – Quelles sont les actions mises en œuvre depuis l’accep-

tation du plan par le Conseil communal ? » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre Laurence Smets reconnaissant que le plan « Maya » n’est 

pas une priorité du Collège communal par rapport à d’autres actions à mener et qu’il enregistre dès 

lors un certain retard dans sa mise en œuvre ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées 



Même séance (29
ème

 objet) 

TRAVAUX : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers André 

LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GRE-GOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants  

« TRAVAUX : Mise en valeur du Monument aux Soldats français situé au pied de l’église Notre-

Dame par l’abattage des sapins devenus envahissants – Proposition de décision » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Laurent Grégoire et Hugues Lebrun ; 

Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre Laurence Smets précisant que le Collège communal en sa 

séance du 2 octobre 2013 a décidé de remplacer les deux thuyas encadrant le Monument aux Soldats 

français par deux ifs fastigiés, symbole d’immortalité : 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

La séance est levée à 23h54. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, La Bourgmestre, 

 

 

 

Ch. LEGAST L. SMETS 

 

 


